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Visa retour en France pour etudiant en France

Par mafee, le 20/04/2012 à 11:32

Bonjour,

je suis étudiante en Ecole de commerce en France. Suis étrangère. Je dois me rendre en
Chine pour des cours qui dureront 4 mois. Le problème c'est que mon titre de séjour prendra
fin lorsque je sera hors du territoire français. C'est vrai que l'école me dit que vu que la
procédure de renouvellement sera bien avancé, je pourrai sans problème demander un visa
retour au Consulat de France en Chine.

Je n'ai pas encore terminé ma formation. Je me demandais quels étaient les risques et si je
devais le faire. Merci de votre aide.
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